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Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 

 *** Procédure d'approbation 

 ***I Procédure législative ordinaire (première lecture) 

 ***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture) 

 ***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture) 

 

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 

d'acte.) 

 

 

 

 

 

Amendements à un projet d'acte 

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes 
 

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 

gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 

colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 

de droite. 

 

Les première et deuxième lignes de l'en-tête de chaque amendement 

identifient le passage concerné dans le projet d'acte à l'examen. Si un 

amendement porte sur un acte existant, que le projet d'acte entend modifier, 

l'en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 

identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 

concernée.  

 

Amendements du Parlement prenant la forme d'un texte consolidé 

 

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 

de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 

remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 

et en effaçant ou en barrant le texte remplacé.  

Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 

par les services en vue de l'élaboration du texte final ne sont pas marquées. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 

règlement (UE) n° 19/2013 portant mise en œuvre de la clause de sauvegarde bilatérale 

et du mécanisme de stabilisation pour les bananes prévus par l’accord commercial entre 

l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la Colombie et le Pérou, d’autre 

part, et le règlement (UE) n° 20/2013 portant mise en œuvre de la clause de sauvegarde 

bilatérale et du mécanisme de stabilisation pour les bananes prévus par l’accord 

établissant une association entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 

et l’Amérique centrale, d’autre part 

(COM(2015)0220 – C8-0131/2015 – 2015/0112(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 

(COM(2015)0220), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 207, paragraphe 2, du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 

présentée par la Commission (C8-0131/2015), 

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l'article 59 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du commerce international  (A8-0277/2016), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. approuve les déclarations communes du Parlement et de la Commission annexées à la 

présente résolution; 

3. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 

substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte; 

4. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu'aux parlements nationaux. 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 4 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 bis) Il est nécessaire de systématiser la 
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réalisation et l'utilisation d'études 

d'impact préalables à la négociation 

d'accords commerciaux internationaux, 

ou à toute extension d'un accord à de 

nouveaux États, qui ont un impact direct 

sur les économies et les productions des 

régions ultrapériphériques de l’Union. 

(Voir: - Communication de la Commission COM(2008) 0642 / Les régions 

ultrapériphériques : un atout pour l'Europe - Communication de la Commission COM(2012) 

287 / Les régions ultrapériphériques de l’Union européenne: vers un partenariat pour une 

croissance intelligente, durable et inclusive) 

 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 4 ter (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 ter) L'Équateur, l'un des principaux 

producteurs et fournisseurs de bananes à 

destination de l'Union, conjointement 

avec la Colombie, est en voie d'adhésion à 

l'accord. Il convient donc d'étendre à 

l'Équateur l'actuel mécanisme de 

stabilisation pour les bananes. Cependant, 

l'application de l'actuel mécanisme de 

stabilisation pour les bananes s'est révélée 

inefficace. En effet, l'expérience montre 

que le mécanisme manque de souplesse, 

ce qui entrave son efficacité. Pendant 

trois années consécutives, le volume 

d'importation constituant le seuil de 

déclenchement défini pour le Pérou a été 

dépassé, sans qu'aucune mesure ne soit 

prise. Dès lors, il convient d'apporter des 

changements pour veiller à ce que la 

procédure applicable soit plus rapide et 

simplifiée de façon à améliorer le flux 

d'informations entre le Parlement 

européen, la Commission et les États 

membres, en particulier en incluant une 

alerte précoce lorsque 80 % des volumes 

de déclenchement sont dépassés et en 

établissant un observatoire des prix. 



 

RR\1105579FR.docx 7/21 PE585.819v02-00 

 FR 

 

Amendement 3 

Proposition de règlement 

Article 1 – alinéa 1 – point 2 bis (nouveau)  

Règlement (UE) n° 19/2013 

Article 1 – point h 

 

Texte en vigueur Amendement 

 2 bis.  À l'article 1, le point h) est 

remplacé par le texte suivant: 

h) "période transitoire", une période 

de dix ans à compter de la date 

d'application de l'accord, pour tout produit 

pour lequel la liste de démantèlement 

tarifaire établie à l'annexe I, appendice 1, 

section B, sous-sections 1 et 2 de l'accord 

pour les biens originaires de Colombie,  et 

du Pérou (ci-après dénommée "liste de 

démantèlement tarifaire") prévoit une 

période de démantèlement tarifaire de 

moins de dix ans ou la période de 

démantèlement tarifaire, majorée d'une 

durée de trois ans, pour les produits pour 

lesquels la liste de démantèlement tarifaire 

prévoit une période de démantèlement 

supérieure ou égale à dix ans. 

"h) "période  transitoire", une période 

de dix ans à compter de la date 

d'application de l'accord, pour tout produit 

pour lequel la liste de démantèlement 

tarifaire établie à l'annexe I, appendice 1, 

section B, sous-sections 1 et 2 de l'accord 

pour les biens originaires de Colombie, de 

l'Équateur et du Pérou (ci-après 

dénommée "liste de démantèlement 

tarifaire") prévoit une période de 

démantèlement tarifaire de moins de dix 

ans ou la période de démantèlement 

tarifaire, majorée d'une durée de trois ans, 

pour les produits pour lesquels la liste de 

démantèlement tarifaire prévoit une 

période de démantèlement supérieure ou 

égale à dix ans. L'application de cette 

période à l'Équateur débute à compter de 

son adhésion à l'accord. " 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Article 1 – alinéa 1 – point 4 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 19/2013 

Article 15 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

 4 bis. À l’article 15, le paragraphe 2 est 

remplacé par le texte suivant: 

2.  Un volume d'importation annuel 

distinct constituant le seuil de 

déclenchement du mécanisme est fixé pour 

les importations des produits visées au 

"2.  Un volume d'importation annuel 

distinct constituant le seuil de 

déclenchement du mécanisme est fixé pour 

les importations des produits visées au 
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paragraphe 1; ce volume est indiqué dans 

les deuxième et troisième colonnes du 

tableau de l'annexe. À partir du moment où 

le volume de déclenchement est atteint 

pour la Colombie ou le Pérou durant 

l'année civile correspondante, la 

Commission adopte, conformément à la 

procédure d'urgence visée à l'article 14, 

paragraphe 4, un acte d'exécution au 

moyen duquel elle peut soit suspendre 

temporairement le droit de douane 

préférentiel appliqué aux produits d'origine 

correspondante durant cette même année, 

pour une période n'excédant pas trois mois 

et ne s'étendant pas au-delà de la fin de 

l'année civile, soit déterminer qu'une telle 

suspension n'est pas appropriée. 

paragraphe 1; ce volume est indiqué dans 

les deuxième, troisième et quatrième 

colonnes du tableau de l'annexe. À partir 

du moment où le volume de déclenchement 

est atteint pour la Colombie, l'Équateur ou 

le Pérou durant l'année civile 

correspondante, la Commission adopte, 

conformément à la procédure d'urgence 

visée à l'article 14, paragraphe 4, un acte 

d'exécution au moyen duquel elle suspend 

temporairement le droit de douane 

préférentiel appliqué aux produits d'origine 

correspondante durant cette même année, 

pour une période n'excédant pas trois mois 

et ne s'étendant pas au-delà de la fin de 

l'année civile." 

(http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32013R0019) 

Justification 

Le PE et le Conseil ont besoin d'informations mensuelles sur les importations et gains tirés 

des bananes dans une analyse de l'impact de ces importations avant que le seuil ne soit 

atteint. L'accord UE/Colombie – Pérou dispose que: "dès lors que le volume de 

déclenchement est atteint (...) , la partie UE peut suspendre temporairement le droit de 

douane préférentiel (annexe I, appendice 1, section A). En d'autres termes, le mécanisme 

pourrait être déclenché d'office une fois que le volume de déclenchement est atteint. 

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Article 1 – alinéa 1 – point 4 ter (nouveau) 

Règlement (UE) n° 19/2013 

Article 15 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 4 ter. À l’article 15, , le paragraphe 

suivant est inséré :  

 « 2 bis. La Commission doit tenir informés 

le Parlement européen et le Conseil de 

l'évolution des importations de bananes 

en provenance de la Colombie, de 

l'Équateur ou du Pérou et de leur impact 

sur le marché de l'Union et sur les 

producteurs européens. À cet effet, elle 

doit procéder à une analyse annuelle, au 



 

RR\1105579FR.docx 9/21 PE585.819v02-00 

 FR 

plus tard au 1er octobre de chaque année, 

portant sur les neuf derniers mois de 

l’année écoulée et la communiquer au 

Parlement européen et au Conseil. 

 Cette analyse doit permettre d’évaluer les 

risques d’une déstabilisation éventuelle 

du marché et d’anticiper les évolutions 

des importations sur le reste de l’année 

calendaire. Pour ce faire, la Commission 

doit prendre en compte l’ensemble des 

éléments recueillis au cours de l’année 

écoulée, en particulier, les volumes de 

production européens, les volumes 

importés, les prix de vente sur le marché 

européen de la banane, principalement 

dans les pays producteurs de bananes, et 

les prix pratiqués à l’étranger. La 

Commission doit également évaluer les 

effets sur les producteurs européens, 

notamment sur leur niveau d’emploi et 

leurs revenus. 

 Lorsque les volumes d'importations 

atteignent 80% du seuil de déclenchement 

du mécanisme de stabilisation indiqué 

dans l'annexe de ce règlement, pour l'un 

ou pour plusieurs pays parties à l'accord, 

la Commission doit alerter formellement 

par écrit, le Parlement européen et le 

Conseil et leur fournir une analyse de 

l’effet des importations sur le marché 

européen de la banane. » 

 

 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Article 1 – alinéa 1 – point 4 quater (nouveau) 

Règlement (UE) n° 19/2013 

Article 15 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

 4 quater. À l'article 15, le 

paragraphe 3 est supprimé.  

"3.  Lorsqu'elle décide si des mesures  
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doivent être appliquées conformément au 

paragraphe 2, la Commission prend en 

considération l'impact des importations 

concernées sur la situation du marché de 

la banane de l'Union. Cet examen 

comprend des facteurs tels que l'effet des 

importations concernées sur le niveau des 

prix de l'Union, l'évolution des 

importations en provenance d'autres 

sources, la stabilité globale du marché de 

l'Union. 

(http://eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32013R0019&qid=1472813829241&from=FR) 

 

Amendement  7 

Proposition de règlement 

Article 1 – alinéa 1 – point 4 quinquies (nouveau) 

Règlement (UE) n° 19/2013 

Article 15 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 4 quinquies. À l’article 15, le 

paragraphe suivant est inséré : 

 « 3 bis.  Afin de permettre une 

évaluation plus précise des importations et 

de la situation du marché européen de la 

banane, la Commission met en place des 

outils statistiques précis qui tiennent 

compte de l'évolution du volume et des 

prix d’importations des bananes, y 

compris sur des périodes mensuelles et 

principalement dans les pays producteurs 

de l’Union. La Commission publie, sur 

son site internet, et met à jour tous les 

trois mois, les données relatives à 

l’évolution des prix de la banane en vert 

sur le marché européen de la banane. La 

Commission peut convoquer des réunions 

de suivi ad hoc auxquelles participent les 

États membres et les parties prenantes. » 
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Amendement  8 

Proposition de règlement 

Article 1 – alinéa 1 – point 4 sexies (nouveau) 

Règlement (UE) n° 19/2013 

Article 15 – paragraphe 7 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 4 sexies. À l'article 15, le 

paragraphe suivant est ajouté: 

 « 7 bis. La Commission soumet au 

Parlement européen et au Conseil un 

rapport sur l'application du mécanisme de 

stabilisation pour les bananes avant le 1er 

janvier 2019. Le rapport inclut une 

évaluation de l'évolution des importations 

de bananes et de leur effet sur le marché 

et les producteurs de l'Union. Si le 

rapport identifie une détérioration grave 

ou une menace de détérioration grave de 

la situation du marché de la banane de 

l'Union et/ou des producteurs européens, 

la Commission envisage de prendre des 

mesures appropriées, y inclus des mesures 

compensatoires d’accompagnement. » 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Article 2 – point 1 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 20/2013 

Article 15 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

 1 bis. À l’article 15, le paragraphe 2 est 

remplacé par le texte suivant: 

2. Un volume d'importation annuel 

distinct constituant le seuil de 

déclenchement du mécanisme est fixé pour 

les importations de produits visées au 

paragraphe 1; ce volume est indiqué dans 

le tableau de l'annexe. L'importation des 

produits visés au paragraphe 1 au taux du 

droit de douane préférentiel doit, outre la 

preuve de l'origine établie à l'annexe II 

"2. Un volume d'importation annuel 

distinct constituant le seuil de 

déclenchement du mécanisme est fixé pour 

les importations de produits visées au 

paragraphe 1; ce volume est indiqué dans 

le tableau de l'annexe. L'importation des 

produits visés au paragraphe 1 au taux du 

droit de douane préférentiel doit, outre la 

preuve de l'origine établie à l'annexe II 
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(concernant la définition du concept de 

"produits originaires" et méthodes de 

coopération administrative) de l'accord, 

être soumise à la présentation d'un 

certificat d'exportation délivré par l'autorité 

compétente du pays d'Amérique centrale à 

partir duquel les produits sont exportés. À 

partir du moment où le volume de 

déclenchement est atteint pour un pays 

d'Amérique centrale durant l'année civile 

correspondante, la Commission adopte, 

conformément à la procédure d'urgence 

visée à l'article 14, paragraphe 4, un acte 

d'exécution au moyen duquel elle peut soit 

suspendre temporairement le droit de 

douane préférentiel appliqué aux produits 

d'origine correspondante durant cette 

même année, pour une période n'excédant 

pas trois mois et ne s'étendant pas au-delà 

de la fin de l'année civile, ou déterminer 

qu'une telle suspension n'est pas 

appropriée. 

(concernant la définition du concept de 

"produits originaires" et méthodes de 

coopération administrative) de l'accord, 

être soumise à la présentation d'un 

certificat d'exportation délivré par l'autorité 

compétente du pays d'Amérique centrale à 

partir duquel les produits sont exportés. À 

partir du moment où le volume de 

déclenchement est atteint pour un pays 

d'Amérique centrale durant l'année civile 

correspondante, la Commission adopte, 

conformément à la procédure d'urgence 

visée à l'article 14, paragraphe 4, un acte 

d'exécution au moyen duquel elle suspend 

temporairement le droit de douane 

préférentiel appliqué aux produits d'origine 

correspondante durant cette même année, 

pour une période n'excédant pas trois mois 

et ne s'étendant pas au-delà de la fin de 

l'année civile." 

(http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32013R0020) 

Justification 

Le PE et le Conseil ont besoin d'informations mensuelles sur les importations et gains tirés 

des bananes dans une analyse de l'impact de ces importations avant que le seuil ne soit 

atteint. L'accord UE/Amérique centrale dispose que: "dès lors que le volume de 

déclenchement est atteint, la partie UE peut suspendre temporairement le droit de douane 

préférentiel." En d'autres termes, le mécanisme pourrait être déclenché d'office une fois que 

le volume de déclenchement est atteint. 

 

Amendement  10 

Proposition de règlement 

Article 2 – point 1 ter (nouveau) 

Règlement (UE) n° 20/2013 

Article 15 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 ter. À l’article 15, le paragraphe 

suivant est inséré:  

 « 2 bis.  La Commission doit tenir 

informés le Parlement européen et le 

Conseil de l'évolution des importations de 
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bananes en provenance du Costa Rica, 

d’El Salvador, du Guatemala, du 

Honduras, du Nicaragua et du Panama et 

de leur impact sur le marché de l'Union et 

sur les producteurs européens. À cet effet, 

la Commission doit procéder à une 

analyse annuelle, au plus tard au 1er 

octobre de chaque année, portant sur les 

neuf derniers mois de l’année écoulée et 

la communiquer au Parlement européen 

et au Conseil. 

 Cette analyse doit permettre d’évaluer les 

risques d’une déstabilisation éventuelle 

du marché et d’anticiper les évolutions 

des importations sur le reste de l’année 

calendaire. Pour ce faire, la Commission 

doit prendre en compte l’ensemble des 

éléments recueillis au cours de l’année 

écoulée, en particulier, les volumes de 

production européens, les volumes 

importés, les prix de vente sur le marché 

européen de la banane, principalement 

dans les pays producteurs de bananes, et 

les prix pratiqués à l’étranger. Elle doit 

également évaluer les effets sur les 

producteurs européens, notamment sur 

leur niveau d’emploi et leur revenu. 

 Lorsque les volumes d'importations 

atteignent 80% du seuil de déclenchement 

du mécanisme de stabilisation indiqué 

dans l'annexe du présent règlement, pour 

l'un ou pour plusieurs des pays parties à 

l'accord, la Commission doit alerter 

formellement par écrit, le Parlement 

européen et le Conseil et leur fournir une  

analyse de l’effet des importations sur le 

marché européen de la banane. » 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Article 2 – point 1 quater(nouveau) 

Règlement (UE) n° 20/2013 

Article 15 – paragraphe 3 
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Texte en vigueur Amendement 

 1 quater.  À l'article 15, le 

paragraphe 3 est supprimé. 

3.  Lorsqu'elle décide si des mesures 

doivent être appliquées conformément au 

paragraphe 2, la Commission prend en 

considération l'impact des importations 

concernées sur la situation du marché des 

bananes de l'Union. Cet examen 

comprend des facteurs tels que: l'effet des 

importations concernées sur le niveau des 

prix de l'Union, l'évolution des 

importations en provenance d'autres 

sources, la stabilité globale du marché de 

l'Union. 

 

(http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32013R0020) 

 

Amendement  12 

Proposition de règlement 

Article 2 – point 1 quinquies (nouveau) 

Règlement (UE) n° 20/2013 

Article 15 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 quinquies. À l’article 15, le 

paragraphe suivant est inséré :  

 « 3 bis.  Afin de permettre une 

évaluation plus précise des importations et 

de la situation du marché européen de la 

banane, la Commission met en place des 

outils statistiques précis qui tiennent 

compte de l'évolution du volume et des 

prix d’importations des bananes, y 

compris sur des périodes mensuelles et 

principalement dans les pays producteurs 

de l’Union. La Commission publie, sur 

son site internet, et met à jour tous les 

trois mois, les données relatives à 

l’évolution des prix de la banane en vert 

sur le marché européen de la banane. La 

Commission peut convoquer des réunions 

de suivi ad-hoc auxquelles participent les 
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États membres et les parties prenantes. » 

 

 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Article 2 – point 1 sexies (nouveau) 

Règlement (UE) n° 20/2013 

Article 15 – paragraphe 7 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 sexies À l'article 15, le 

paragraphe suivant est ajouté: 

 « 7 bis. La Commission soumet au 

Parlement européen et au Conseil un 

rapport sur l'application du mécanisme de 

stabilisation pour les bananes avant le 1er 

janvier 2019. Le rapport inclut une 

évaluation de l'évolution des importations 

de bananes et de leur effet sur le marché 

et les producteurs de l'Union. Si le 

rapport identifie une détérioration grave 

ou une menace de détérioration grave de 

la situation du marché de la banane de 

l'Union et/ou des producteurs européens, 

la Commission envisage de prendre des 

mesures appropriées, y inclus des mesures 

compensatoires d’accompagnement. » 
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ANNEXE À LA RÉSOLUTION LÉGISLATIVE 

DÉCLARATION COMMUNE 

Le Parlement européen et la Commission s'accordent sur la nécessité d'une coopération étroite 

dans le suivi de la mise en œuvre de l'accord ainsi que du règlement (UE) n o 19/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013 portant mise en œuvre de la clause de 

sauvegarde bilatérale et du mécanisme de stabilisation pour les bananes prévus par l'accord 

commercial entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la Colombie, 

l'Équateur et le Pérou, d'autre part ( 1 ). À cet effet, ils conviennent ce qui suit: 

– À la demande de la commission compétente du Parlement européen, la Commission lui 

fait rapport des inquiétudes particulières relatives à la mise en œuvre, par la Colombie, 

l'Équateur ou le Pérou, de leurs engagements en matière de commerce et de 

développement durable. 

– Si le Parlement européen adopte une recommandation visant à ouvrir une enquête de 

sauvegarde, la Commission examine attentivement si les conditions sont remplies 

conformément au règlement (UE) n o 19/2013 pour une ouverture d'office. Si la 

Commission estime que les conditions ne sont pas remplies, elle présente un rapport à la 

commission compétente du Parlement européen, y compris une explication de tous les 

facteurs pertinents à l'ouverture d'une telle enquête. 

– La Commission procède à une évaluation de la situation des producteurs européens de 

bananes tel qu’indiqué à l’article 15 paragraphe 7a du présent règlement avant le 1péens 

de bananes Si une détérioration grave ou une menace de détérioration grave du marché 

ou de la situation des producteurs  européens est constatée, des mesures appropriées 

peuvent être envisagées, soit une prorogation du mécanisme après accord des pays 

parties prenantes à l’accord, soit des mesures compensatoires. La Commission continue 

d’effectuer une analyse annuelle de la situation du marché et des producteurs européens 

après 2020, qui peut conduire à des mesures de soutien, si nécessaire.  

DÉCLARATION COMMUNE 

Le Parlement européen et la Commission s'accordent sur la nécessité d'une coopération étroite 

dans le suivi de la mise en œuvre de l'accord ainsi que du règlement (UE) n° 20/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013 portant mise en œuvre de la clause de 

sauvegarde bilatérale et du mécanisme de stabilisation pour les bananes prévus par l'accord 

commercial entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et du Costa Rica, d’El 

Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Nicaragua et du Panama d'autre part ( 1 ). À cet 

effet, ils conviennent ce qui suit: 

– À la demande de la commission compétente du Parlement européen, la Commission lui 

fait rapport des inquiétudes particulières relatives à la mise en œuvre, par le Costa Rica, 

le Salvador, le Guatemala, le Honduras, le Nicaragua et le Panama, de leurs 

engagements en matière de commerce et de développement durable. 

– Si le Parlement européen adopte une recommandation visant à ouvrir une enquête de 

sauvegarde, la Commission examine attentivement si les conditions sont remplies 
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conformément au règlement (UE) n° 20/2013 pour une ouverture d'office. Si la 

Commission estime que les conditions ne sont pas remplies, elle présente un rapport à la 

commission compétente du Parlement européen, y compris une explication de tous les 

facteurs pertinents à l'ouverture d'une telle enquête. 

– La Commission procède à une évaluation de la situation des producteurs européens de 

bananes tel qu’indiqué à l’article 15 paragraphe 7a du présent règlement avant le 1ᵉʳ 

janvier 2019. Si une détérioration grave ou une menace de détérioration grave du 

marché ou de la situation des producteurs  européens est constatée, des mesures 

appropriées peuvent être envisagées, soit une prorogation du mécanisme après accord 

des pays parties prenantes à l’accord, soit des mesures compensatoires. La Commission 

continue d’effectuer une analyse annuelle de la situation du marché et des producteurs 

européens après 2020, qui peut conduire à des mesures de soutien, si nécessaire.  



 

PE585.819v02-00 18/21 RR\1105579FR.docx 

FR 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. État des lieux du marché de la banane au sein de l'Union européenne.  

1.1 La consommation:   

La banane est le fruit le plus consommé au monde. L'Union européenne est son premier 

marché, et représente environ un tiers des exportations mondiales. En 2015, 5,8 millions de 

tonnes ont été consommées dans l'Union, et la demande est en augmentation ces dernières 

années. Les Européens importent principalement depuis les pays d'Amérique centrale et 

latine. L'Équateur est le premier pays exportateur vers l'Union, avec 1 360 811 tonnes de 

bananes exportées en 2015. Il est suivi par la Colombie (1 314 955 tonnes en 2015) et le 

Costa Rica (947 749 tonnes en 2015). Au total, l'UE importe 5,2 millions de tonnes de 

bananes, dont 1, 1 million de tonnes libres de droits depuis les pays ACP. Ces importations 

correspondent à 88,7 % des bananes consommées en Europe. La part de marché restante, soit 

11,4 % de la consommation européenne de bananes, revient aux producteurs européens. Elle a 

diminué au cours du temps et était de 12,6 % il y a trois ans. Cette diminution s'est faite 

uniquement au bénéfice des pays "non ACP", la part des bananes ACP dans les importations 

européennes ayant, dans le même temps, diminué de 1,2 %.  

1.2 La production:  

Pour l'année 2015, les producteurs européens de bananes ont approvisionné le marché 

intérieur à hauteur de 669 673 tonnes, leur production étant exclusivement destinée à ce 

marché. Cinq pays européens produisent des bananes. L'Espagne, est le premier producteur, et 

représente la moitié de l'offre européenne (381 827 tonnes en 2015); la France, est le second 

producteur (263 022 tonnes en 2015); et le Portugal, est le troisième producteur (18 645 

tonnes en 2015). La production de ces trois pays est exclusivement localisée dans leurs 

régions ultrapériphériques: les Canaries pour l'Espagne, la Guadeloupe et la Martinique pour 

la France, Madère et les Açores pour le Portugal. Chypre et la Grèce sont les deux autres pays 

européens producteurs, avec des niveaux de production toutefois moindres. 

Dans ces territoires insulaires, la filière de production de la banane joue un rôle économique 

très important. 37 000 emplois en dépendent, directement ou indirectement, ce qui en fait 

l'une des principales activités de ces régions. Elle garantit la viabilité de la desserte maritime, 

ce qui permet l'approvisionnement régulier de ces régions depuis l'Europe continentale et 

l'amortissement du coût de la vie insulaire. Par ailleurs, la filière est exemplaire en termes de 

durabilité. Les producteurs européens respectent des normes sociales, sanitaires et 

environnementales parmi les plus élevées au monde. Aux Antilles françaises, les responsables 

du secteur ont investi dans la formation professionnelle afin de promouvoir de bonnes 

pratiques en matière d'agriculture durable, de recherche et de développement.  

2. La protection de la banane, produit agricole "sensible", dans le cadre des accords 

commerciaux.  

2.1 Évolution du marché européen:  

Le marché européen de la banane a progressivement été ouvert à la concurrence des 

producteurs de pays tiers. Dans le cadre de l'Organisation Commune des Marchés des produits 

agricoles, adoptée en février 1993, l'Union avait décidé d'accorder un accès libre de droits aux 



 

RR\1105579FR.docx 19/21 PE585.819v02-00 

 FR 

producteurs de bananes des pays ACP. Mais cette préférence commerciale, jugée 

discriminatoire au regard du droit de l'OMC, a été contestée par plusieurs pays d'Amérique 

latine et par les États-Unis. À la suite d'un jugement rendu par l'organisation, l'Union a dû 

concéder un démantèlement tarifaire annuel jusqu'au taux de 114 euros/tonnes pour les 

bananes originaires des pays "non ACP" d'ici à 2017, dans le cadre des Accords de Genève de 

2009.  

En parallèle, l'Union a conclu en décembre 2012, un accord de libre-échange avec la 

Colombie et le Pérou, et un accord établissant une association avec l'Amérique centrale, qui 

prévoient un démantèlement progressif des tarifs douaniers appliqués aux bananes jusqu'au 

taux de 75 euros/tonne d'ici au 1er janvier 2020. L'Équateur, qui est amené à rejoindre 

l´accord avec la Colombie et le Pérou une fois celui-ci ratifié par les parties, bénéficiera 

également de ces démantèlements.  

Ces préférences tarifaires octroyées aux pays concurrents de l'Union sur le marché de la 

banane ont eu pour conséquence un accroissement des importations. Celles-ci ont augmenté 

de 3 % en 2015, de 6 % en 2014 et de 5 % en 2013. 

2.2 Les instruments européens de protection de la banane dans le cadre de l'accord:  

Cette concurrence internationale accrue, en raison de l'abaissement des tarifs douaniers pour 

les bananes des pays non ACP, a conduit la Commission à inclure la banane dans la liste des 

produits agricoles "sensibles" de l'Union et à la protéger par des instruments commerciaux. 

L'accord entre l'Union européenne, la Colombie et le Pérou, auquel se joint l'Équateur, ainsi 

que l'accord établissant une association entre l'Union européenne et l'Amérique centrale, 

contient deux mécanismes de protection permettant d'éviter que des importations massives en 

provenance de l'un ou de plusieurs de ces pays ne déstabilisent le marché européen et mettent 

à mal les producteurs de l'Union. Les Règlements 19/2013 et 20/2013 du Parlement et du 

Conseil, sont l'instrument juridique qui en détaille le fonctionnement, mettant en œuvre les 

dispositions des accords de libre-échange et d'association. La modification proposée par la 

Commission tient compte de l'adhésion de l'Équateur à l'accord avec la Colombie et le Pérou.  

Le premier des deux instruments est une clause de sauvegarde bilatérale, en vigueur pendant 

les dix premières années d'application de l'accord. Elle permet de stabiliser le démantèlement 

tarifaire ou de rehausser les droits de douanes en cas d'une hausse importante des importations 

en provenance de la Colombie, du Pérou, de l'Équateur ou de l'Amérique centrale qui serait de 

nature à causer un préjudice grave aux producteurs de l'Union. L'accession différée de 

l'Équateur signifie que la clause s'appliquera à ce pays de manière décalée par rapport à la 

Colombie et au Pérou, pour aboutir à une même période de dix ans d'application pour chacun 

des trois partenaires commerciaux.  

Le deuxième instrument est un mécanisme dit "de stabilisation". Son effet est identique à 

celui de la clause, à ceci près que son activation ne nécessite pas l'ouverture d'une procédure 

d'enquête pour déterminer si un préjudice a été subi. Il peut être activé à la suite du 

dépassement d'un seuil de volumes de bananes importées dans l'Union, fixé à un nouveau 

niveau chaque année pour les parties à l'accord. Ceci rend son utilisation plus aisée, car la 

Commission est tenue de réagir en cas de dépassement du seuil. Elle peut, à l'issue d'un 

examen de l'effet du dépassement sur le marché européen, activer directement le mécanisme. 

En pratique la Commission ne l'a jamais déclenché malgré les dépassements trois années 

durant, de 2013 à 2015, par le Pérou et en 2015 pour le Guatemala. Elle avait alors jugé que 
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ceux-ci n'avaient pas déstabilisé le marché européen, et ne justifiaient pas un recours au 

mécanisme. Tout comme la clause de sauvegarde, le mécanisme est temporaire et doit cesser 

de s'appliquer le 1er janvier 2020.  

3. Assurer une meilleure protection aux producteurs européens.  

3.1 Accroître la transparence:  

La modification du Règlement doit garantir une protection effective des producteurs 

européens. Elle doit permettre de mieux prévoir les hausses d'importations de bananes vers 

l'Union, de mieux anticiper et de mieux réagir.  

C'est pourquoi votre rapporteur propose que la Commission tienne désormais informés en 

permanence le Parlement européen et le Conseil de l'évolution des importations de bananes 

vers le marché de l'Union, ce qui permettra d'anticiper les risques de dépassement. Ainsi, en 

cas d'augmentation importante des importations pour un pays donné qui induirait que le seuil 

de déclenchement du mécanisme de stabilisation risque d'être atteint, la Commission devra 

alerter le Parlement européen et le Conseil. Cette alerte devra être transmise par écrit.  

Par ailleurs, les bases de données "Eurostat" utilisées par la Commission pour évaluer les 

évolutions des bananes sur le marché européen devront être améliorées et harmonisées, afin 

de permettre une évaluation précise de la situation sur le marché de l'Union.  

Enfin, votre rapporteur souhaite que la Commission, envisage la poursuite du mécanisme de 

stabilisation au-delà de 2020, afin de protéger les producteurs européens des hausses 

d'importations en provenance des pays tiers. Ceci pourrait se faire dans le cadre d'une 

déclaration commune avec le Parlement, à laquelle le Conseil aurait la possibilité de se 

joindre. Si tous les États parties ne donnaient pas leur accord à cette prolongation, la 

Commission devrait alors envisager des mesures correctives. 

3.2 Maintenir le haut niveau d'exigence de la filière "banane" européenne:  

L'importance de la filière "banane" pour le développement économique de nombreuses 

régions ultrapériphériques européennes, et les efforts faits par la filière pour que la production 

de banane soit la plus durable possible devraient nous inciter à préserver cette filière et à faire 

en sorte que les accords internationaux signés ne présentent pas une menace pour cette 

production.  

Les normes élevées que l'Union européenne impose à ses producteurs en matière sociale et 

environnementale doivent être un atout pour nos producteurs.  

Notre politique commerciale doit donc contribuer à préserver le niveau élevé de ces normes 

européennes et à œuvrer au respect de normes équivalentes au plan mondial, et non contribuer 

à un nivellement vers le bas.  

C'est pourquoi la protection adéquate et effective de la banane en tant que produit européen 

"sensible", est essentielle. 
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